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Cette allocation garantit un minimum de ressources aux personnes handicapées âgées de plus de 20 ans et de moins de 60 ans (avec possibilité de prolongation après cet âge).
Conditions d’obtention
· elle est attribuée aux personnes justifiant d’un taux d’incapacité reconnu par la Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH, anciennement COTOREP)

· taux de plus de 80 % ;

· ou taux compris entre 50 et 79 % en cas d’impossibilité de se procurer un emploi (ou, selon la nouvelle formulation non encore précisée par décret, en présence d’une « restriction substantielle et durable pour l’accès à l’emploi »).

· un taux d’incapacité de 80 % ouvre droit à un complément de salaire par l’AAH en cas d’activité professionnelle, que ce soit en milieu protégé ou en milieu ordinaire.

· un certificat médical doit être fourni avec la demande d’allocation. 

· l’AAH est accordée pour une durée d’un à cinq ans (parfois 10 ans dans le cas d’un handicap peu susceptible d’évoluer) : 

· 3 à 5 ans pour un taux d’incapacité supérieur à 80 % ;

· un à trois ans pour un taux d’incapacité compris entre 50 et 79 %. 

· le délai d’obtention de l’aide lors d’une première demande est assez long, et varie selon les départements (parfois plus d’un an). Le versement de l’aide sera ensuite rétroactif, mais il est nécessaire de prévoir des solutions d’attente pendant ce délai (aide familiale sous forme de prêt, etc.). 
· l’allocation est renouvelable ; le renouvellement n’est pas automatique et doit être fait quelques mois à l’avance pour éviter la suspension des versements.

Montant et plafonds de ressources

· le montant maximum de l’AAH est de 743,62 € par mois

· le plafond de ressources annuel est égal à 12 fois ce montant, soit 8 923,44 € pour une personne seule, ou 17 846,88 € pour un couple, montants majorés de 4 461,72 € par enfant à charge. 

· les ressources provenant du travail (en milieu ordinaire ou en milieu protégé) ne sont prises en compte que partiellement (un abattement des revenus est appliqué, en fonction de leur montant). Si le total des revenus et de l'AAH dépasse ce plafond, l'allocation est réduite du montant du dépassement. 

· en cas d’accueil dans un établissement de santé ou une maison d’accueil spécialisé, le bénéficiaire touche une allocation réduite au bout de 2 mois révolus : 30 % du montant maximal de l’AAH, soit 223,09 €. Cette réduction ne s’applique pas si l’allocataire règle un forfait hospitalier, ou s’il a au moins un enfant ou un ascendant à sa charge, ou si son conjoint ou concubin ne travaille pas en raison d’une incapacité reconnue par la CDAPH.

· l’allocation est versée mensuellement par la CAF (ou la MSA pour les personnes relevant du régime agricole), et est exonérée d’impôt sur le revenu. Les conditions d’attribution (ressources de l’allocataire) sont vérifiées chaque année par l’organisme qui verse l’allocation. 

Droits associés et cumuls

· l’AAH ouvre droit à :

· l’affiliation à l’assurance vieillesse de la personne qui s’occupe de la personne handicapée ;

· l’affiliation à l’assurance maladie-maternité ;

· l’exonération de taxe d’habitation, de taxe foncière et de redevance audiovisuelle ;

· la réduction de l’abonnement téléphonique.

· elle est cumulable avec l’Allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP) ou la Prestation de compensation du handicap (PCH) qui la remplace.

· elle ne fait pas l’objet d’une récupération sur succession.
Les allocations complémentaires
· l’AAH peut être complétée par :

· un complément de ressources, pour les personnes ayant un taux d’incapacité d’au moins 80 %, percevant l’AAH à taux plein (ou en complément d’un avantage de vieillesse, d’invalidité ou de rente accident du travail), ayant une capacité de travail inférieure à 5 %, sans revenus professionnels depuis plus d'un an, et disposant d'un logement indépendant ; il est attribué par la CDAPH et versé par la CAF (ou la MSA) ; son montant est de 179,31 €.

· la majoration pour la vie autonome, pour les personnes ayant un taux d’incapacité d’au moins 80 %, percevant l’AAH à taux plein (ou en complément d’un avantage de vieillesse, d’invalidité ou de rente accident du travail), sans revenus professionnels, disposant d'un logement indépendant et bénéficiant d'une aide personnelle au logement ; elle est attribuée par la CDAPH et versée par la CAF (ou la MSA) ; son montant est de 104,77 €.

· les personnes remplissant les conditions pour ces deux compléments touchent celui dont le montant est le plus élevé.

AAH et handicap psychique
· certains psychiatres sont défavorables à la demande de l’allocation, surtout au début de la maladie, estimant qu’elle est incompatible avec la recherche d’autonomie et qu’elle risque de cantonner le patient dans une forme d’ « assistance à vie ». Il est cependant à noter que l’aide est temporaire et peut évoluer en fonction de la situation du patient (aggravation de son état, mais aussi amélioration suite à un traitement).

· les personnes souffrant de handicap psychique ont souvent du mal à se voir reconnaître un taux d’incapacité de 80 %, avec des disparités d’un département à l’autre.

· les décisions d’attribution du taux sont prises sur la base d’un entretien souvent trop rapide (5 minutes) avec le psychiatre de la MDPH. 

· les précisions apportées par le médecin psychiatre traitant lors de la constitution du dossier ont relativement peu de poids. 

· en cas de refus, la procédure de conciliation à la MDPH fait intervenir une contre-expertise, mais elle est généralement très longue et sans garantie de succès. 
· l’attribution d’un taux d’incapacité inférieur à 80 %, et donc d’une durée initiale d’AAH moins longue, répond au souci d’éviter pour certains patients les effets néfastes de la stigmatisation et du découragement ; il peut également permettre de suivre plus régulièrement les personnes concernées, à l’occasion du renouvellement de l’allocation, et de les convaincre de la nécessité des soins si la prise en charge médicale est insuffisante.

· les associations de patients et de familles soulignent cependant les difficultés supplémentaires ainsi créées pour les patients insuffisamment entourés, qui peuvent avoir du mal à établir le dossier de renouvellement et subir des interruptions du versement de l’allocation. 

· s’il y a un entourage proche, celui-ci est confronté à la difficulté de motiver le patient pour les démarches de renouvellement, en raison des situations fréquentes de déni de la maladie et du handicap.

Montants au 1er septembre 2011
L’allocation adulte handicapé (AAH) 









